
 

 

 

 

 
 
 

PUBLIE PAR LE SERVICE DES POSTES ET  TELECOMMUNICATIONS 
CONDOMINIUM DES NOUVELLES HEBRIDES 

N°- 31 AVRIL 1973 
 

 
 

NOUVEAU  QUAI  DE  PORT  VILA 
 

14  MAI   1973 
 

Le Condominium des Nouvelles Hébrides va émettre 4 timbres (2 en Anglais, et 2 en 
Français) le 14 Mai 1973. 

Les valeurs de ces timbres sont respectivement 25 et 70 centimes or. Ils représentent 
le nouveau quai de Port Vila sous deux angles différents. 

 
 

Le quai public de Port Vila 
Historique: 
 

Les études ayant abouti à la construction du quai public de Port Vila ont été confiées 
au bureau d'études anglais Wilton and Bell et se sont échelonnées de 1959 à 1968, année de 
lancement d'appel d'offre pour les travaux de construction. 

L'entreprise anglaise DEW s'est vue confier la réalisation de l'ouvrage avec un délai 
de construction de 30 mois. 

Les travaux commencés en Mai 1969 se sont achevés en Novembre 1972, mois ou le 
quai a été mis en service. 

 

Caractéristiques: 
 

Le quai consiste en un tablier en béton de 213 mètres de long et de 9,20 mètres de 
large reposant sur des pieux en acier. Il est relié à la terre ferme par cinq ponts dont trois 
mènent directement à, un hangar couvert de 123 mètres, de long par 18, 3 mètres de large. 

Dans le hangar couvert déduction faite de l'emprise des bureaux, la surface de 
l’entreposage est de 2175 m 2. La superficie de stockage sur terre-plein est de 1500 m2. 

Le quai permet l'accostage simultané de deux navires de 100 mètres chacun. I1 borde 
une profondeur d'eau de 10,70 m â marée basse. 

Détail des timbres 
Dessinateur : PAD STUDIO 
Imprimeur  :  Questa Colour Ltd. 
Procédé :  Lithogravure 4 couleurs 
Format„ et disposition  :  Vertical pour les timbres de 25 c, or 
   Horizontal pour les timbres de 70 c. or 
Dimensions  : 27.94 mm x 44.45 mm perforation à perforation 
Filigrane  : Séries anglaises CA en majuscules 
  Séries françaises néant 
Valeurs :  25 et 70 centimes or 
 

 



PRIX 
1 Série Timbres Français 
                 + 
1 Série Timbres Britanniques  
=  1.90 Francs Or 
= 56 Francs Nouvelles Hébrides 
= 53 Cents Australiens 
= 56 Cents Néo-Zélandais 
= 80 Dollars Américains  
= 62 Francs Pacifique 
= 30 Pence Sterling  
= 3.42 Francs Français 
1 Enveloppe 1er jour Française 
1 Enveloppe 1er jour Britannique  
=  2.50 Francs or 
= 73 Francs N.H. 
= 69 Cents australiens 
= 73 Cents Néo-Zélandais  
= 1.05 Dollars Américains  
= 82 Francs Pacifique:  
= 40 Pence Sterling  
= 4.50 Francs Français 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Circulation de l'émission - Trois mois à partir de la date d'émission, ou jusqu'à l'épuisement 
des stocks si celui-ci a lieu avant. 
 

ENVELOPPES OFFICIELLES "PREMIER JOUR" 
 

L'émission des enveloppes premier jour, au prix de 30 centimes or aura lieu pendant une 
semaine avant la date de l'émission. 

Les enveloppes sont imprimés en anglais et en français en letterpress. 

Il ne sera pas imposé aux commandes venant de l'extérieur une charge supplémentaire: des 
oblitérations à nain "First Day of Issue" ou "Premier Jour" y sont apposées. 

Instructions pour les Commandes 

Les commandes devront être adressées à M. le Chef du Service des Postes et 
Télécommunications du Condominium, Port Vila, Nelles Hébrides, accompagnées d'une 
somme suffisante pour couvrir, outre la valeur des timbres, l'affranchissement en retour, en 
recommandé. 
L'affranchissement doit être payé quelle que soit la voie, maritime ou aérienne, choisie pour 
l'acheminement de l'envoi. Toutefois, il est considéré comme payé chaque fois qu'une 
commande comporte une quantité suffisante de figurines oblitérées sur demande. 
Les paiements peuvent être effectués par voie bancaire: ordres de paiement ou chèques 
payables par la Banque de l'Indochine, la Banque d'Australie et Nouvelle Zélande, la Banque 
de Nouvelles Galles du Sud, le groupement de banques commercial de Sydney, la Banque 
Commerciale d'Australie, la Banque Internationale Barclays, à Port Vila, Nelles Hébrides ou 
par mandats internationaux établis à l'ordre du Chef du Service des Postes du Condominium. 
Les mandats britanniques sont également admis mais leur valeur ne se trouve pas modifiée du 
fait de l'apposition du timbre. 

Mandats-Poste Internationaux 

Les mandats-poste internationaux doivent être établis à l'ordre de: M. le Chef du Service des 
Postes et Télécommunications du Condominium à Port Vila, Nelles Hébrides. Votre bureau 
de poste doit en adresser le duplicata au Money Order Exchange Office d'Australie, lequel 
transmet aux Nouvelles Hébrides. 
L'Administration des Postes d'Australie fait, en effet, office de bureau d'échange pour ces 
mandats-poste. 

Territoires avec lesquels un accord a été conclu pour l'échange de mandats-poste sont: 
 

Australie Irlande     (République d’) Ile Norfolk 
Canada  Italie  Norvège 
Ceylan  Japon  Pakistan 
Iles Christmas  Malaisie  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Egypte  Malte  Singapour 
Fidji  Maurice (Ile)  Iles Salomons 
Allemagne de l’Ouest  Nauru  Afrique du Sud 
Iles Gilbert et Ellice Pays Bas  Tonga 
Hong-Kong  Nouvelle-Calédonie Royaume Uni 
Inde Nouvelle-Zélande U.S.A. 

 

Commandes Permanentes 

Notre service philatélique reçoit les commandes permanentes d'enveloppes "Premier 
Jour" de timbres neufs ou oblitérés concernant nos nouvelles émissions. 

Il est demandé à nos correspondants de vérifier que le solde créditeur de leur compte 
chez nous est suffisant. Cette vérification est facile: il suffit de comparer le solde créditeur 
figurant sur le bordereau d'envoi de la dernière commande au montant de la prochaine 
commande tel qu'il ressort des indications fournies dans nos bulletins philatéliques. 

 

Aucune taxe spéciale n'est perçue pour ce service. 



 


